
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 mai 2020, 152e année, no 20 2399

Gouvernement du Québec

Décret 479-2020, 22 avril 2020
Concernant l’approbation de l’Entente Canada-
Québec visant à soutenir la réponse du secteur de 
l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre de Vers un 
chez-soi

Attendu que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada ont conclu l’Entente Canada-Québec 
concernant Vers un chez-soi 2019-2024, laquelle a été 
approuvée par le décret numéro 877-2019 du 21 août 2019;

Attendu que le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec souhaitent conclure l’Entente Canada-
Québec visant à soutenir la réponse du secteur de l’itiné-
rance à la COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi, 
pour la période du 1er avril 2020 au 31 mars 2021;

Attendu que, en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2), la ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant 
de la compétence de la ministre;

Attendu que l’Entente Canada-Québec visant à sou-
tenir la réponse du secteur de l’itinérance à la COVID-19 
dans le cadre de Vers un chez-soi constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Santé et des Services sociaux et 
de la ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente Canada-Québec visant 
à soutenir la réponse du secteur de l’itinérance à la 
COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 480-2020, 22 avril 2020
Concernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur Jean-Luc Malouin comme coroner en chef adjoint 
et sa désignation comme coroner en chef remplaçant

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 8 de la Loi 
sur la recherche des causes et des circonstances des décès 
(chapitre R-0.2) prévoit que le gouvernement peut en outre 
nommer parmi les coroners permanents deux coroners 
en chef adjoints, dont l’un est désigné pour remplacer le 
coroner en chef en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier;

Attendu que l’article 9 de cette loi prévoit notamment 
que la durée du mandat des coroners en chef adjoints est 
d’au plus cinq ans et qu’ils demeurent en fonction après 
l’expiration de leur mandat de coroner en chef adjoint 
jusqu’à ce qu’ils aient été remplacés ou nommés de 
nouveau;

Attendu que l’article 19 de cette loi prévoit notam-
ment que le traitement, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail d’un coroner en chef adjoint sont 
fixés par le gouvernement;

Attendu que monsieur Jean-Luc Malouin a été 
nommé de nouveau coroner en chef adjoint et dési-
gné comme coroner en chef remplaçant par le décret  
numéro 460-2018 du 28 mars 2018, modifié par le décret 
numéro 61-2020 du 29 janvier 2020, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Que monsieur Jean-Luc Malouin soit nommé de nou-
veau coroner en chef adjoint et désigné coroner en chef 
remplaçant pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Conditions de travail de monsieur  
Jean-Luc Malouin comme coroner  
en chef adjoint
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la recherche des causes et des circonstances des décès 
(chapitre R-0.2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Jean-
Luc Malouin, qui accepte d’agir comme coroner en chef 
adjoint.

Sous l’autorité du coroner en chef et dans le cadre des 
lois et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par le Coroner pour la conduite de ses affaires, 
monsieur Malouin exerce tout mandat que lui confie le 
coroner en chef.

Monsieur Malouin exerce ses fonctions au bureau du 
Coroner à Québec.

La semaine et la journée régulières de travail de mon-
sieur Malouin sont celles que le coroner en chef juge 
nécessaires pour qu’il s’acquitte des devoirs de sa charge.

Le lieu de résidence de monsieur Malouin doit être situé 
sur le territoire de la communauté urbaine de Québec ou 
dans le voisinage immédiat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 22 avril 2020 pour 
se terminer le 21 avril 2023, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Malouin reçoit un traitement annuel de 160 454 $.

En outre de son traitement annuel, monsieur Malouin 
reçoit, à titre de coroner permanent en disponibilité à la 
demande expresse du coroner en chef, une rémunération 
d‘une heure aux taux horaire obtenu en divisant ce 
traitement annuel par 1826,3, pour chaque période de  
huit (8) heures en disponibilité.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après  

appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à mon-
sieur Malouin comme vice-président d’un organisme du 
gouvernement du niveau 5.

Les conditions de travail non expressément définies 
par ces règles sont celles prévues à la Directive concer-
nant l’ensemble des conditions de travail des cadres dans 
la mesure où ces dispositions sont conciliables avec les 
dispositions prévues par ces règles.

Dans le cas où les dispositions de ces règles et de cette 
directive sont inconciliables avec les dispositions conte-
nues au présent décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Malouin peut démissionner de son poste 
coroner en chef adjoint et de coroner permanent après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension ou destitution

En vertu de l’article 15 de la Loi sur la recherche des 
causes et des circonstances des décès (chapitre R-0.2), le 
gouvernement peut suspendre avec ou sans traitement ou 
réprimander monsieur Malouin sur un rapport du juge 
en chef de la Cour du Québec, ou d’un juge de cette cour 
désigné par lui, fait à la suite d’une enquête demandée par 
le ministre de la Sécurité publique.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Malouin demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RETOUR

Monsieur Malouin peut demander que ses fonctions  
de coroner en chef adjoint prennent fin avant l’échéance du 
21 avril 2023, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il pourra demeurer coroner permanent et son 
traitement sera déterminé conformément à l’article 21 de 
la Loi sur la recherche des causes et des circonstances 
des décès.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Malouin se termine le 21 avril 2023. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
coroner en chef adjoint, il l’en avisera dans les six mois 
de la date d’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Malouin à un autre 
poste, ce dernier pourra demeurer coroner permanent et 
son traitement sera déterminé conformément à l’article 21 
de la Loi sur la recherche des causes et des circonstances 
des décès.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 481-2020, 22 avril 2020
Concernant la nomination de membres indépendantes 
du conseil d’administration de la Société du Centre des 
congrès de Québec

Attendu que l’article 5 de la Loi sur la Société du 
Centre des congrès de Québec (chapitre S-14.001) prévoit 
que la Société est administrée par un conseil d’adminis-
tration composé de onze membres, dont le président du 
conseil et le président-directeur général, que le gouverne-
ment nomme les membres du conseil, autres que le pré-
sident et le président-directeur général, en tenant compte 
des profils de compétence et d’expérience approuvés par 
le conseil et que ces membres, dont au moins trois sont 
nommés après consultation des organismes représenta-
tifs du milieu, sont nommés pour un mandat d’au plus  
quatre ans;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit qu’à la fin de leur mandat, les membres du 
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu que l’article 11 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

Attendu que madame Sophie Gauthier a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de la 
Société du Centre des congrès de Québec par le décret 
numéro 858-2015 du 30 juin 2015, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que monsieur Louis St-Hilaire a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Société du Centre des congrès de Québec par le décret 
numéro 858-2015 du 30 juin 2015, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le remplacer;

Attendu que la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que madame Sophie Gauthier, avocate associée, 
Verdon Armanda Gauthier, Avocats, soit nommée de nou-
veau membre indépendante du conseil d’administration 
de la Société du Centre des congrès de Québec pour un 
mandat de quatre ans à compter des présentes;

Que madame Anja Okuka, directrice du développe-
ment des affaires, Café Castelo Inc., soit nommée membre 
indépendante du conseil d’administration de la Société 
du Centre des congrès de Québec, après consultation des 
organismes représentatifs du milieu, pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Louis St-Hilaire;

Que ces personnes soient remboursées des frais de 
voyages et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs 
fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacements des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 482-2020, 22 avril 2020
Concernant la nomination de membres du Tribunal 
administratif du travail

Attendu que le premier alinéa de l’article 2 de la Loi 
instituant le Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15.1) prévoit que le Tribunal est composé de membres 


	droits2: 


